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  CONVENTION-TYPE DE COLLABORATION D’IMMEUBLES AVEC ENCADREMENT POUR PERSONNES AGEES (IEPA)
Relations contractuelles entre propriétaire et exploitant




entre


Propriétaire, Adresse, représenté[e] par Titre Nom, prénom, Fonction (ci-après « le propriétaire »)

d’une part 



et



Raison sociale de l’exploitant, Adresse, représentée par Titre Nom, prénom, Fonction (ci-après « l’exploitant »)

d’autre part,




Désigné[e]s ci-après conjointement « les Parties »



Préambule
Les immeubles avec encadrement pour personnes âgées (ci-après : IEPA) sont des structures destinées aux personnes en âge AVS dont les besoins de sécurité et de contacts sociaux sont avérés. 
La loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile, du 28 janvier 2021 (LORSDom ; K 1 04) précise que les IEPA font partie des structures intermédiaires, lesquelles appartiennent au dispositif du réseau de soins en faveur du maintien à domicile (article 2, article 3 alinéa 4, article 8 alinéa 1 lettre i et article 26 LORSDom). 
Les IEPA proposent des logements indépendants avec une structure adaptée. Ils sont par ailleurs équipés d’un système d’alarme intégré et offrent des prestations en matière de sécurité, d’encadrement social et de prévention. 
Leur mission est ainsi d’éviter l’entrée précoce de cette catégorie de personnes en établissement médico-social (EMS) et, par conséquent, de préserver leur autonomie afin qu’elles puissent rester aussi longtemps que possible à domicile. 
Le règlement d’application de la loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile, du 10 mars 2021 (RORSDom ; K 1 04.01) précise la mission et l’exploitation des IEPA aux articles 20 et suivants. 
Selon l’article 26, alinéa 1 RORSDom, le propriétaire et l’exploitant doivent conclure une convention-type de collaboration (ci-après « la convention »), laquelle doit préciser le rôle des Parties pour ce qui touche à l’exploitation du bâtiment et sa mission et qui doit être approuvée par l'office cantonal de la santé avant sa mise en application. 
Cette convention-type s'appliquera dès le renouvellement des conventions existantes.

Les Parties
1.1 L’immeuble [Nom de l'immeuble
] , ou les immeubles identifiés en annexe, est (sont) un (des) IEPA au sens de la loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile (LORSDom ; K 1 04) et de son règlement d’application (RORSDom ; K 1 04.01). 

1.2 Le propriétaire [Nom du propriétaire
]  de [Nom de l'immeuble
] , ou des immeubles identifiés en annexe, est la personne physique ou morale possédant les droits de propriété/droits réels sur l’immeuble avec lequel/laquelle le(s) bénéficiaire(s) conclut (concluent) un contrat de bail pour un logement sis [Nom de l'immeuble
] figurant en annexe.

1.3 L’exploitant de l’IEPA est la société à but non lucratif [Raison sociale
] autorisée à exploiter des IEPA et à fournir les prestations énoncées à l’article 20, alinéa 1, lettres c à j RORSDom. 

Obligations des Parties
a) "Architecture adaptée aux personnes à mobilité réduite et à risque d'isolement social et de part cognitive"

Le propriétaire
· Met à disposition des locataires des logements et des espaces communs construits sans obstacles et adaptés aux personnes âgées. Pour ce faire, la construction respecte idéalement la norme SIA 500 "constructions sans obstacles" de 2009 ainsi que les directives 2016 "Habitat pour personnes âgées" du Centre suisse pour la construction adaptée aux handicapés (article 20 alinéa 1 lettre a RORSDom).
· Permet à l’exploitant de délivrer en tout temps les prestations prévues à l’article 20, alinéa 1, lettres c à j RORSDom (article 23 alinéa 6 RORSDom).
· S’engage à prendre les mesures adéquates et à faire les investissements nécessaires pour maintenir le bâtiment aux normes, ainsi que pour l’entretenir et le rénover afin qu’il reste conforme à sa destination et permette le maintien des prestations prévues (article 23 alinéa 8 RORSDom). 
L'exploitant
· Alerte le propriétaire sur les besoins d'entretien et de rénovation.
b)     "Système de sécurité intégré au bâti (espaces communs et appartements)"
Le propriétaire
· Prend à sa charge l’installation, le paramétrage et l’accompagnement à l’usage, la maintenance, la mise à jour et/ou le remplacement et/ou l'achat et/ou la location des systèmes de sécurité des locataires et des locaux communs, d’entente avec l’exploitant en fonction des besoins (art. 23 alinéa 5 RORSDom); 
· Soutient l’exploitant pour faire appliquer les règles et obligations en matière de sécurité auprès des locataires (art. 23 alinéa 5 RORSDom) ;
· Aménage et finance le système de sécurité relié à l'exploitant ;
· La location de chaque système de sécurité est facturée par l'exploitant au propriétaire.
L'exploitant
· Répond aux appels à l'aide 24h/24, 7/7, et déclenche des interventions adéquates si nécessaire ;
· Gère les alarmes et recherche les locataires non annoncés absents depuis une durée supérieure à 24 heures ;
· Établit un contrat spécifique entre les Parties réglant les modalités de mise à dispositions des systèmes de sécurité ;
· S'assure que le locataire dispose d'une connectique internet filaire nécessaire à la couverture sécuritaire du logement.
c)      "Accompagnement du locataire auprès des professionnels du réseau santé social"
L'exploitant
· Oriente le locataire en fonction de la situation et coordonne si nécessaire les démarches auprès des acteurs du réseau de soins (médecin, services d'urgence, organisation de soins à domicile, par exemple).
d)     "Permanence nocturne"
Le propriétaire
· Met à disposition un local pour le permanent nocturne, incluant notamment une chambre et une douche/WC.
L'exploitant
· Assure la permanence nocturne, 365 nuits/an.
e)     "Possibilité de prendre un repas de midi ou une collation dans une salle à manger commune à tous les locataires"
Le propriétaire
· Met à disposition des locataires la possibilité de prendre un repas en communauté ;
· Peut proposer à l’exploitant un fournisseur de repas de salle à manger, d'entente entre les Parties. Une copie du contrat passé avec le fournisseur est transmise à l'exploitant et à l'office cantonal de la santé conformément à l'article 20 RORSDom ; 
· Met à disposition une salle à manger polyvalente pour les repas en commun ;
· Prend en charge les frais d’électricité, de chauffage et d’eau ;
· Dote cette salle avec un mobilier adapté permettant une utilisation flexible du local ;
· Équipe une cuisine semi-professionnelle, répondant aux normes en vigueur, pour les repas en salle à manger ;
· Place un cellier meublé en lien direct avec la cuisine ;
· Prévoit, à proximité immédiate de la salle à manger polyvalente, des équipements sanitaires adaptés ;
· Assure le nettoyage quotidien de la salle à manger, ainsi que les grands nettoyages (biannuels au minimum).
L'exploitant
· Met à disposition les ustensiles de cuisine et la vaisselle nécessaire à la délivrance de la prestation ; 
· Sélectionne un fournisseur de repas en salle à manger, d'entente entre les Parties. Une copie du contrat passé avec le fournisseur est transmise au propriétaire et à l'office cantonal de la santé conformément l'article 26 RORSDom ; 
· Organise la régénération ou la finition sur place des repas ;
· Assure le service à table ;
· Assure l'installation de la salle, le dressage des tables, la remise en état de la salle à manger, cuisine et cellier après chaque utilisation ;
· Facture les repas pris par les locataires, ainsi que les besoins consommés.
f)     "Activités communautaires pour favoriser les liens sociaux"
Le propriétaire
· Met à disposition une salle pour les activités communautaires et prend en charge les frais d’électricité, de chauffage et d’eau dans tous les locaux communs et mis à la disposition de l’exploitant (salle à manger commune selon article 20 alinéa 1 lettre f RORSDom) ;
· Fournit du mobilier adapté permettant une utilisation flexible de la salle ;
· Aménage un local "bibliothèque/espace multimédia" entièrement équipé et accessible librement aux locataires ;
· Selon la typologie du bâtiment, prévoit des espaces de rencontre informelle (salon d'étage, balcon communautaire, zone de rencontre à l'entrée du bâtiment, terrasse en rez-de-chaussée, jardin communautaire, notamment) ;
· Assure le nettoyage quotidien des locaux ainsi que les grands nettoyages (biannuels au minimum).
L'exploitant
· Assure la délivrance de la prestation en mettant à disposition du personnel qualifié ;
· Organise plusieurs animations hebdomadaires ;
· Fournit du matériel d'animation ;
· Se réserve le droit de demander aux locataires une participation exceptionnelle selon les frais occasionnés.
g)     "Actions de prévention et de promotion de la santé"
Le propriétaire
· Met à disposition une salle pour les activités communautaires (article 20 alinéa 1 lettre g RORSDom).
L'exploitant
· S'assure, par sa présence sur site, de l'évolution de l'état de santé des locataires ;
· Organise des ateliers d'information pour les locataires touchant les différents thèmes de prévention et promotion de la santé ;
· Se réserve le droit de demander aux locataires une participation exceptionnelle selon les frais occasionnés.


h) "Aide à la gestion administrative courante et accompagnement dans le cadre de démarches administratives"

Le propriétaire
· Met à disposition de l'exploitant, des surfaces de bureaux visibles et accessibles aux locataires ;
· Met à disposition de l'exploitant une surface de bureau pour les entretiens privés avec les locataires ;
· Met à disposition de l'exploitant un local de stockage ;
· Met à disposition de l'exploitant un local équipé des branchements informatiques nécessaires au matériel informatique fourni par l’exploitant ;
· Assure le nettoyage quotidien des locaux ainsi que les grands nettoyages (biannuels au minimum) à l'exception des bureaux de l'exploitant et de la chambre du veilleur de nuit.
L'exploitant
· Évalue les besoins du locataire en termes d'aide à la gestion administrative ;
· Répond aux sollicitations des locataires en cas de demande d'aide à la gestion administrative ;
· Oriente le locataire en fonction de la situation et coordonne les démarches auprès des acteurs du réseau administratif et social ;
· Signale auprès des autorités compétentes les cas relevant du droit de la protection de l'adulte ;
· Se réserve le droit de demander aux locataires une participation exceptionnelle selon les frais occasionnés.
i)     "Appui à la rédaction de directives anticipées et à la désignation d'un représentant thérapeutique"
L'exploitant
· Informe les locataires de la possibilité de rédiger des directives anticipées ;
· Aide le locataire, à sa demande, à la rédaction des directives anticipées ;
· Se réserve le droit de demander aux locataires une participation exceptionnelle selon les frais occasionnés.


Objet de la convention
La présente convention a pour objet (cocher la case applicable) :

☐ Les immeubles répertoriés en annexe. 
☐ L’exploitation de l’IEPA [Nom de l'immeuble]
 sis [Adresse].

Dispositions concernant les locataires 
a) 	Choix des locataires
Le propriétaire
· Recherche les futurs locataires répondant au régime de l'immeuble et aux critères de l’article 21 alinéas 1, 2, 3 et 7 RORSDom ;
· Transmet les coordonnées du locataire, ou la liste des locataires potentiels lorsqu'elle est connue, à l'exploitant pour l'évaluation et préavis ;
· Décide de l'attribution des logements sur préavis de l'exploitant, dans le respect des articles 21 alinéas 1 à 7 et 23 alinéa 2 RORSDom. 
L'exploitant
· Réalise l’évaluation standardisée bio-psycho-sociale et transmet un préavis au propriétaire, conformément à l’article 24 alinéa 5 RORSDom. Il s’engage au respect de la confidentialité des informations récoltées sur les locataires.
b)	Lien avec le locataire 
Le propriétaire
· Selon l'article 26 alinéa 2 RORSDom, établit un contrat de bail à loyer avec chaque locataire selon le code des obligations ;
· Pour les logements soumis à la Loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977 (LGL- I 405), les conditions d'accès au logement prévues par cette loi doivent être respectées, sous réserve de dérogations accordées par le service chargé de l'application de la LGL ;
· Inscrit dans les contrats de bail à loyer (annexe ou clause particulière), le caractère obligatoire de la prestation d'appareil de sécurité ainsi que la remise des clefs de l'appartement auprès de la gérance sociale de l'exploitant.
L'exploitant
· Selon l'article 26 alinéa 4 RORSDom, conclut avec chaque locataire un contrat d'accueil type qui définit les prestations obligatoires et facultatives qui lui sont fournies ainsi que les droits et devoirs respectifs de chacun ;
· Présente à chaque locataire, le règlement de vie de l’immeuble ;
· Informe le propriétaire de toute problématique majeure, de crise, ou lorsqu'un locataire ne remplit plus les critères d'attribution suite à la réalisation d’une évaluation standardisée.
Problématique en lien avec un locataire
	Les Parties collaborent et communiquent en cas de difficultés rencontrées avec le locataire et assurent le suivi conjoint de la situation.

Coordination entre les Parties
a) Gestion et entretien de l'immeuble
Le propriétaire
· Choisit le régisseur de chaque immeuble (désigné ci-après "la régie") ou la personne désignée par lui ;
· Engage un concierge après consultation de l'exploitant, et assure, le cas échéant, sa révocation ;
· Entretient, rénove et répare l'immeuble ;
· Entretient et renouvelle le mobilier des locaux communs.
L'exploitant
· Signale tout défaut et demande d'entretien liés à l'immeuble, au propriétaire ou à la personne désignée par lui ;
· Intervient auprès d'entreprises spécialisées (par ex. plombier ou électricien) en cas d'urgence effective et en dehors des heures d'ouverture de la régie, selon la liste d'entreprises tenue à jour et communiquée par la régie. La régie en est informée dès l'ouverture de ses bureaux.

b) Activités commerciales
Le propriétaire peut donner l'autorisation d'activités commerciales dans les locaux attribués à cet effet dans l'IEPA, après consultation auprès de l'exploitant et pour autant que l'activité soit en accord avec la vie en IEPA et la typologie des locataires et qu'elle ne dérange pas les locataires dans leur vie quotidienne.

c) Laïcité et neutralité politique
1. L'utilisation des locaux communs à des fins religieuses, culturelles ou politiques est tolérée pour autant que cela ne nuise pas à la vie communautaire. En tous les cas, les décorations permanentes dans les locaux communs ne peuvent avoir de connotations religieuses, culturelles ou politiques.
2. L'exploitant étant une institution politiquement neutre et laïque, il ne peut participer à de quelconques activités religieuses, culturelles ou politiques dans le cadre des locaux communs de l'immeuble.

d) Rencontre entre les Parties
1. Les Parties conviennent de se réunir une fois l'an. Un procès-verbal de cette séance est tenu et transmis aux participants.
2. Lorsque les circonstances l'exigent, à la demande d'une des deux Parties, une réunion extraordinaire peut être convoquée.

Délégation de prestations 
1. Chacune des Parties peut déléguer les prestations dont il est garant dans le respect du règlement d’application de la loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile (RORSDom) ; 
2. Une copie de la convention passée avec le fournisseur est transmise pour information à l'autre Partie ainsi qu'à l'office cantonal de la santé (article 26 alinéas 6 et 7 RORSDom) ; 
3. Les Parties répondent des prestations déléguées à leurs fournisseurs.

2. Modification de la convention 

Toute modification de la présente convention sera négociée entre les partenaires et devra faire l’objet d’un accord écrit. Une copie de la nouvelle convention devra être envoyée à l'office cantonal de la santé pour approbation. 

3. Annulation

1. Si une disposition de la présente convention devait être annulée ou considérée nulle et non avenue, les autres dispositions conserveraient leur validité, pour autant que l'esprit de la présente convention et les principes du RORSDom soient respectés.

2. À cette fin, les Parties conviennent d'une disposition de substitution selon les principes de la bonne foi et de la confiance et en conformité avec les règles du RORSDom et en informent l'office cantonal de la santé. 

Confidentialité
Les Parties s'engagent à garder strictement confidentielles pendant la durée et après la fin de la présente convention toutes les informations qu'elles auront reçues dans le cadre de la présente convention et à faire en sorte que les informations confidentielles ne soient divulguées qu'à ceux de ses employés qui doivent impérativement les connaître afin de leur permettre d'exécuter leurs obligations résultant de la convention.

4. Durée de la convention et résiliation 

4.1 La présente convention entrera en vigueur à la date de signature des deux Parties, le [date] pour une durée de [Nombre d'années] années.



4.2 Elle sera automatiquement renouvelée par accord tacite d’année en année si aucune Partie ne notifie à l’autre, 6 mois avant l’expiration d’une période d’une année, sa volonté de résilier cette convention, par courrier recommandé avec accusé de réception. 

4.3 La résiliation pour justes motifs est réservée. 


5. Droit applicable et règlement des litiges

5.1 La présente convention est régie exclusivement par le droit suisse. 

5.2 En cas de litige, différend ou prétention d’une Partie, découlant de la présente convention ou se rapportant à celle-ci, les Parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour régler le litige à l’amiable par des entretiens directs. 

5.3 Les Parties peuvent recourir d’un commun accord à une médiation.

5.4 En cas d’échec, les tribunaux de la République et canton de Genève sont exclusivement compétents pour connaître de tout litige découlant de la présente convention. Le recours au Tribunal fédéral est réservé.







6. Signatures 


………………………………………….	……………………………………..
Le propriétaire


………………………………………….	……………………………………..
L'exploitant 

Fait à Genève, en [Nombre d'exemplaires] exemplaires, le [date] 














Annexe (si pertinente) : liste des IEPA concernés par la présente convention
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